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Dijon - Championnat de France des Circuits .

Date: 15-17 mai 2026

Sujet . DECISION N°6

De | COMMISSAIRES SPORTIFS / STEWARDS

A ‘

Les commissaires sportifs apres avoir regu un rapport, convoqué et recu le concurrent, ont examiné la question suivante et déterminé ce
qui sutt .

Concurrent ' Cor or . MIRAGE RACING

N® & Pilote ' "o & Driver . 6 kévin JIMENEZ

Date & Heure de l'incident : Date and Time . 17 Mai 2026
Séance ' Session : course 2
Faits ol . Provoque une collision avec le concurrent N° 900
Infraction ' infringement : Art : 8.1 du rgt standard des circuits asphaltes
. b : 2 (H#;W- co\;Rs)
Décision / Decision : recul de 5 places sur la grille de la prochaine course a laquelle il prend le départ et 1 point de comportement

Raison de la décision / Reason : Provoque une collision

Regu par le concurrent (nom) Received by the compelitor (name) ! Date :
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Il est rappelé aux ' ncurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines déecisions des commissaires sportifs, conformement a l'article
15 du Code Sportrf Intemanonal de Ia FIA, dans les délais applicables.

ympetitors are reminded that they have e ri m‘ o appeal certain decisions oi
international Sporting Code, vathin I"".'-;* 13;'-_. ncabie ime hmis
M. PASCOUAU René Mme VAILLES Marielle M. PELOSI Pierre
Président / Chairman Membre Membre
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NOTRE ENVIRDONNEMENT EST FRAGILE. MERCI DE N'IMPRIMER CE DOCUMENT QU'EN CAS DE NECESSITE.




